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TN

I

1S

II
niv. voirie à la limite de propriété 
remblais autorisés - pente max 5%

déblais autorisés sur 6m max.
remblais max 50 cm sur 6m max.

Coupe CC (coupe type lots 6 et 7)

I

1S

II

déblais autorisés sur 6m max.

niv. voirie à la limite de propriété - remblais autorisés - pente max 5%

Coupe BB (coupe type lots 4 et 5)

TN

I

1S

II

déblais autorisés sur 6m max.

niv. voirie à la limite de propriété 
remblais autorisés - pente max 5%

Rue de la ChapelleRue de la ChapelleRue de la Chapelle
servitude
accès contrôle

servitude
accès contrôle

servitude
accès contrôleLim

ite
 P

AP

Lim
ite

 P
AP

Lim
ite

 P
AP

Lim
ite

 P
AP

Lim
ite

 P
AP

Lim
ite

 P
AP

Exemple de gabarit
à titre indicatif

Exemple de gabarit
à titre indicatif

1C (80%) 1C (80%)1C (80%)

Exemple de gabarit
à titre indicatif

Coupe AA (Coupe type lots 1,2 et 3)

TN

I

1S

II
niv. voirie à la limite de propriété 
remblais autorisés - pente max 5%

déblais autorisés sur 6m max.
remblais max 50 cm sur 6m max. I

1Sdéblais autorisés sur 6m max.

niv. voirie à la limite de propriété - remblais autorisés - pente max 5%

TN

I

1S

déblais autorisés sur 6m max.

niv. voirie à la limite de propriété 
remblais autorisés - pente max 5%

Rue de la ChapelleRue de la ChapelleRue de la Chapelle
servitude
accès contrôle

servitude
accès contrôle

servitude
accès contrôleLim

ite
 P

AP

Lim
ite

 P
AP

Lim
ite

 P
AP

Lim
ite

 P
AP

Lim
ite

 P
AP

Lim
ite

 P
AP

1C (80%)

Coupe AA (Coupe type lots 1,2 et 3) variante toiture plate Coupe BB (coupe type lots 4 et 5) variante toiture plate
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(contrôle du fossé ou de la conduite entérrée et accès aux regards EP)

Transformateur et pylône
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